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A nos lecteurs
1979, l'année de l'enfant? Habitation n'a pas attendu cette dédicace
officielle pour traiter du problème de l'enfant dans l'habitat, des
espaces qui lui sont, ou qui devraient lui être attribués tant dans le

logement qu'à l'extérieur: places de jeux, terrains d'aventure, etc.
Depuis 1972, en effet, nous avons plusieurs fois publié des articles
à ce sujet. En matière de places de jeux, des progrès timides mais
réels ont été faits, surtout en Suisse allemande, sous l'impulsion de
Pro Juventute notamment. Ce n'est pas le cas en ce qui concerne le

logement et l'immeuble: quelle place et quels dispositifs faut-il y
réserver aux enfants? Faut-il agrandir la "surface des chambres
d'enfants, ou plutôt créer une deuxième pièce de séjour et de jeux? ou
encore créer dans l'immeuble une salle de jeux à utilisation
commune? Une réflexion doit être entreprise: ces préoccupations, qui
doit les prendre en charge, sinon justement les promoteurs de
logements à caractère social et non lucratif? Le rédacteur.
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